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LIGNES DIRECTRICES 

D’ATTRIBUTION DES NOMS COMMERCIAUX
(Version du 01 juillet 2010)
Objet : 
Le présent document stipule les lignes directrices d’attribution des noms commerciaux auprès de l’OMPIC. Il est rédigé à l’intention des créateurs potentiels d’entreprises au Maroc désireux se voir octroyer le certificat négatif nécessaire pour l’inscription au registre de commerce. Il est conçu pour leur montrer les règles pratiquées pour l’examen de la disponibilité du nom commercial ainsi que sa portée de protection. 
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Titre premier : Dispositions générales

Chapitre I : Définitions

Nom commercial : 
Vu l’article 177  de la Loi n° 17-97, les articles 35 et 80 du code de commerce 

Un nom commercial est le signe (dénomination, enseigne, marque) qui sert à identifier une entreprise (personne physique ou morale) dans l’exercice de son activité commerciale et qui permet de la distinguer d’autres entreprises qui exercent des activités commerciales identiques ou similaires.
Article 177 de la Loi n° 17-97 relative à la protection de la propriété industrielle « On entend par nom commercial l'appellation distinctive ou le signe distinctif sous lequel est exploitée une entreprise ».

Article 35 du code de commerce : « …Toutefois le dépôt d'un nom de commerçant ou d'une dénomination commerciale appelé à servir en même temps de marque, doit, pour valoir protection de cette marque, être effectué suivant la législation relative aux marques. »
Article 80 du code de commerce: « le fonds de commerce comprend obligatoirement la clientèle et l’achalandage. Il comprend aussi, tous autres biens nécessaires à l’exploitation du fonds tels que le nom commercial, l’enseigne,… »
Dénomination commerciale (sociale) 

Vu les articles 4 et 30 de la loi17-95 relative aux sociétés anonymes et les articles 4 ; 22 et 45 la Loi n° 5-96 sur la SNC, SCS, SCA, SARL et les articles 30 ; 35 ; 48 ; 73 ; 74 du code de commerce. 

Une dénomination commerciale (sociale) est l’appellation sous laquelle une société commerciale (Sociétés de personnes, de capitaux ou groupements d'intérêt économique) exerce son activité, elle identifie l’entreprise en tant que personne morale.  Son inscription au registre de commerce est obligatoire. 
La loi n° 17-95 relative aux SA
Article 4 : « Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, notamment, les lettres, factures, annonces et publications diverses doivent indiquer la dénomination sociale, … »
Article 30 : « … un avis est inséré dans un journal d’annonces légales...Cet avis contient les indications suivantes :
1) la dénomination sociale suivie, le cas échéant, du sigle de la société;… »

La Loi n° 5-96 sur la SNC, SCS, SCA, SARL 
Article 4 : « La société en nom collectif est désignée par une dénomination sociale,… »
Article 22 : « La société en commandite simple est désignée par une dénomination sociale … »
Article 45 :« La société est désignée par une dénomination sociale… »
Articles 30 ; 35 ; 48 ; 73 ; 74 du code de commerce
Article 30 : « Toute inscription au registre du commerce d'un nom de commerçant ou d'une dénomination commerciale doit être requise au secrétariat-greffe du tribunal du lieu de situation de l’établissement principal du commerçant ou du siège de la société… »

Article 35 : « La transcription prévue à l'article 30 vaut protection, soit dans toute l'étendue du Royaume, si les intéressés le requièrent, soit dans la localité ou le ressort judiciaire spécialement désigné par eux.

Toutefois le dépôt d'un nom de commerçant ou d'une dénomination commerciale appelé à servir en même temps de marque, doit, pour valoir protection de cette marque, être effectué suivant la législation relative aux marques… »

Article 73 : « Toute personne qui n'aura pas fait usage d'un nom, d une raison de commerce ou d'une dénomination commerciale depuis plus de trois ans à compter de leur inscription au registre du commerce ou, même après en avoir fait usage, aura cessé de s'en servir depuis plus de trois ans, perdra le privilège attaché à cette inscription… »
Article 74 : « Tout nom, raison de commerce, dénomination commerciale ou enseigne dont le bénéficiaire n'aura pas opéré l inscription au registre du commerce dans un délai d'un an à compter de la date de délivrance du certificat négatif, par le service du registre central du commerce, ne peut être inscrit au registre du commerce. »
Enseigne commerciale :
Vu l’article 42 du code de commerce 

L’enseigne commerciale  est le signe qui sert à identifier et localiser géographiquement un établissement commercial (exploité soit par un commerçant personne physique ou personne morale) et qui permet de le distinguer d’autres établissements commerciaux. 
Les commerçants désireux d'avoir une enseigne commerciale, doivent la mentionner dans leur déclaration d'immatriculation au registre de commerce (Article 42 alinéa 9 du Code de commerce).
Article 42 : « Les commerçants personnes physiques doivent mentionner dans leur déclaration d'immatriculation:

1) …

9) l'enseigne, s'il y a lieu, et l'indication de la date du certificat négatif délivré par le registre central du commerce;… »

Sigle :
Un sigle est la combinaison de lettre(s) initiale(s) des mots d’un nom commercial formant l'abréviation.

La prononciation peut-être syllabique, alphabétique ou les deux.
Vu l’article 30 de la loi n° 17-95 relative aux SA
Le sigle n’est pas obligatoire, il jouit du même statut que la dénomination lorsqu’il existe. (La loi exige de le mentionner, s’il y’a lieu, dans tous les documents visés par la loi ainsi que dans les  publications légales au même titre que la dénomination sociale)  

Article 30 « Lorsque les formalités ci-dessus ont été accomplies, un avis est inséré dans un journal d’annonces légales.…
Cet avis contient les indications suivantes :

1) la dénomination sociale suivie, le cas échéant, du sigle de la société;

2) … »
Article 363 : « L’acte de nomination des liquidateurs …Il contient les indications suivantes :
1) la dénomination de la société suivie, le cas échéant, de son sigle;

2)… »
Activité commerciale :

Vu les articles 06, 07, 08, 37, 58 et 59 du code de commerce.

L’activité commerciale se caractérise par l’exercice habituel ou professionnel d’actes de commerce tel qu’ils sont cités par les articles 6 ; 7 ; et 8 du code de commerce. 

Si le code de commerce marocain constitue le texte fondamental qui a défini l’activité commerciale, il faut rappeler qu’il n’a pas fait une énumération limitative. Cependant les intervenants de certaines professions réglementées par des textes particuliers ont été exclus du statut du commerçant. (Exemple : Exercice de la médecine (Voir Article ci-après)).
Sont tenues de se faire immatriculer au registre du commerce toutes les personnes physiques et morales, Marocaines ou étrangères exerçant une activité commerciale sur le territoire du Royaume. La qualité de commerçant s’acquiert par l’enregistrement au registre du commerce. Aussi, elle peut s’acquérir, d’après l’article 6 du code de commerce, par l’exercice habituel ou professionnel de certains actes commerciaux par nature.
L’article 15 de la constitution de 1996: « le droit de propriété et la liberté d’entreprendre demeurent garantis. La loi peut en limiter l’étendue et l’exercice si l’exigence du développement économique et social de la nation en dicte la nécessité. Il ne peut être procédé à expropriation que dans les cas et les formes prévus par la loi. »
Articles 06 ; 07 ; 08 ; 37 ; 58 ; 59 du code de commerce

Article 6 : « Sous réserve des dispositions du chapitre II du titre IV ci-après, relatif à la publicité au registre du commerce, la qualité de commerçant s'acquiert par l’exercice habituel ou professionnel des activités suivantes:

1) l'achat de meubles corporels ou incorporels en vue de les revendre soit en nature soit après les avoir travaillés et mis en œuvre ou en vue de les louer;

2) la location de meubles corporels ou incorporels en vue de leur sous-location; 
3) l'achat d'immeubles en vue de les revendre en l'état ou après transformation;

4) la recherche et l’exploitation des mines et carrières;

5) l’activité industrielle ou artisanale;

6) le transport;

7) la banque, le crédit et les transactions financières;

8) les opérations d'assurances à primes fixes;

9) le courtage, la commission et toutes autres opérations d'entremise;

10) l'exploitation d'entrepôts et de magasins généraux;

11) l'imprimerie et l'édition quels qu'en soient la forme et le support;

12) le bâtiment et les travaux publics;

13) les bureaux et agences d'affaires, de voyages, d'information et de publicité;

14) la fourniture de produits et services;

15) l’organisation des spectacles publics:

16) la vente aux enchères publiques;

17) la distribution d’eau, d’électricité et de gaz;

18) les postes et télécommunications. »
Article 7 : « La qualité de commerçant s'acquiert également par l’exercice habituel ou professionnel des activités suivantes:

1) toutes opérations portant sur les navires et les aéronefs et leurs accessoires;

2) toutes opérations se rattachant à l’exploitation des navires et aéronefs et au commerce maritime et aérien. »
Article 8 : « La qualité de commerçant s'acquiert également par l’exercice habituel ou professionnel de toutes activités pouvant être assimilées aux activités énumérées aux articles 6 et 7 ci-dessus. »
Article 37 : « Sont tenues de se faire immatriculer au registre du commerce toutes les personnes physiques et morales, Marocaines ou étrangères exerçant une activité commerciale sur le territoire du Royaume.

L'obligation d'immatriculation s'impose en outre :

1) à toute succursale ou agence d'entreprise marocaine ou étrangère;

2) à toute représentation commerciale ou agence commerciale des Etats, collectivités ou établissements publics étrangers;

3) aux établissements publics marocains à caractère industriel ou commercial, soumis par leurs lois à l'immatriculation au registre du commerce;

4) à tout groupement d'intérêt économique. »
Article 58 : « Toute personne physique ou morale immatriculée au registre du commerce est présumée, sauf preuve contraire, avoir la qualité de commerçant avec toutes les conséquences qui découlent de cette qualité. »
Article 59 : « Les personnes physiques ou morales assujetties à l'immatriculation au registre du commerce et qui ne se sont pas fait immatriculer ne peuvent se prévaloir, jusqu'à immatriculation, à l'égard des tiers de leur qualité de commerçant mais n'en sont pas moins soumises à toutes les obligations découlant de cette qualité. »
Dahir n° 1-96-123 du 5 rabii II 1417 (21 août 1996) portant promulgation de la loi n° 10-94 relative à l'exercice de la médecine.

Article premier : « La médecine est une profession humanitaire qui a pour objet la prévention des maladies et leur traitement ainsi que la recherche scientifique dans le domaine médical. »
Article 2 : « La médecine est une profession qui ne doit en aucun cas ni d'aucune façon être pratiquée comme un commerce. Le médecin l'exerce loin de toute influence ; ses seules motivations étant sa science, son savoir, sa conscience et son éthique professionnelle. »
Nomenclature marocaine des activités économiques (N.M.A) :
Vu le décret n° 2-97-876 du 17 ramadan 1419 (5 janvier 1999) approuvant la nomenclature marocaine des activités économiques.

La dernière  version de la nomenclature des activités économiques est celle approuvée par le Décret n° 2-97-876 du 17 ramadan 1419 (5 janvier 1999), elle a pour objectif de faciliter l’organisation de l’information économique et sociale.

D’après l’article 2 de ce décret : « Toutes les classifications et toutes les statistiques concernant l'activité économique devront être établies conformément à cette nomenclature. »

L’Office Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale à l’instar de nombreux organismes marocains gestionnaires de fichiers  et censés réaliser des travaux statistiques, doit utiliser cette nomenclature conformément à cet article.

La N.M.A. est destinée au classement d'unités statistiques diverses : entreprises, établissements, groupes d'entreprises... suivant leur activité principale, elle est organisée selon les niveaux hiérarchiques suivants : Section, Branches ; Sous-branches et Activités. Chaque branche est ventilée en sous-branches, lesquelles sont à leur tour ventilées en activités.

Le code attribué à chaque activité est un code analytique à 4 chiffres. Les 2 premiers chiffres reflètent la branche et les 3 premiers chiffres la sous-branche. Chaque sous-branche est ramifiée en une ou plusieurs activités. La nomenclature marocaine des activités compte : 59 branches; 223 sous-branches et 586 activités. (Voir annexe n° 1)
Certificat négatif : 
Vu les articles 42 ; 45 et 74 du code de commerce.
Le certificat négatif est une attestation administrative délivrée par le registre central du commerce tenu par l’OMPIC. Il est obligatoire pour l’inscription au registre de commerce pour les personnes morales ainsi que pour les personnes physiques désireuses de disposer d’une enseigne commerciale.

Il atteste la disponibilité du nom commercial demandé (dénomination, enseigne et sigle s’il y a lieu) et attribue une réservation d’une année afin d’accomplir les formalités d’inscription au registre de commerce.
Article 42: « Les commerçants personnes physiques doivent mentionner dans leur déclaration d'immatriculation:

1) …

9) l'enseigne, s'il y a lieu, et l'indication de la date du certificat négatif délivré par le registre central du commerce;… »

Article 45: « Les sociétés commerciales doivent mentionner dans leur déclaration d'immatriculation:

1) …

2) la raison sociale ou la dénomination de la société et l'indication de la date du certificat négatif délivré par le registre central du commerce;… »

Article 74 : « Tout nom, raison de commerce, dénomination commerciale ou enseigne dont le bénéficiaire n'aura pas opéré l inscription au registre du commerce dans un délai d'un an à compter de la date de délivrance du certificat négatif, par le service du registre central du commerce, ne peut être inscrit au registre du commerce. »
Marque :
L’art.133 de la Loi n° 17-97 relative à la protection de la propriété industrielle, définit la marque comme étant : « un signe susceptible de représentation graphique servant à distinguer les produits ou services d’une personne physique ou morale».

La loi 17.97 indique de façon non limitative les signes qui peuvent notamment constituer une marque, il s’agit des:

· marques nominales
· marques figuratives

· marques mixtes (nominales et figuratives)

· marques sonores

· marques olfactives

Article 133 : « Au sens de la présente loi, la marque de fabrique, de commerce ou de service est un signe susceptible de représentation graphique servant à distinguer les produits ou services d'une personne physique ou morale.

Peuvent notamment constituer un tel signe:

a) les dénominations sous toutes les formes telles que: mots, assemblage de mots, noms patronymiques et géographiques, pseudonymes, lettres, chiffres, sigles;

b) les signes figuratifs tels que: dessins, étiquettes, cachets, lisières, reliefs, hologrammes, logos, images de synthèse; les formes, notamment celles du produit ou de son conditionnement ou celles caractérisant un service; les dispositions, combinaisons de couleurs ou nuances de couleurs.

c) les signes sonores tels que: sons, phrases musicales;

d) les marques olfactives. »
Chapitre II : Portée de la protection du nom commercial

Vu l’article 179  de la Loi n° 17-97, et les articles 30 et 35 du Code de commerce 

La protection du nom commercial (dénomination et enseigne) naît dès son inscription au registre de commerce contre tout usage ou exploitation ultérieurs d’une manière susceptible à créer une confusion dans l’esprit du public.
Le nom commercial peut être protégé sur l’ensemble du territoire national ou dans un rayonnement local, selon le type d’entreprise qu’il désigne.       

L’étendue de la protection de la dénomination commerciale (sociale) : 

La dénomination d’une entreprise personne morale est protégée sur l’ensemble du territoire national, indépendamment du rayonnement réel de l'entreprise. Cette protection est limitée au domaine d’activité de l’entreprise.  
L’étendue de la protection de l’enseigne :

L’enseigne d’un établissement commercial exploitée par un commerçant personne physique ou personne morale n’est protégée que sur un rayonnement local. Cette protection est limitée aussi au domaine d’activité de l’établissement commercial.  
L’étendue de la protection du nom commercial enregistré comme marque :
La marque offre une protection sur l’ensemble du territoire national. L’enregistrement du nom commercial comme marque nationale interdira à tout tiers d’utiliser le même nom pour des produits ou services identiques ou similaires sur l’ensemble du territoire. L’examen de la disponibilité du nom commercial se fait aussi dans la base de données des marques nationales et internationales désignant le Maroc.

L’enregistrement de la marque se fait sans aucun examen d’antériorité sur les dénominations et enseignes commerciales.  

Le nom commercial (dénomination et enseigne) n’est protégé qu’à l’égard d’un nouveau dépôt d’un autre nom commercial. Cela signifie qu’un tiers peut enregistrer, légalement, le même nom comme marque dans le même domaine d’activité. 
Le propriétaire d’antériorité du nom commercial dans ce cas doit s’en remettre aux règles de la concurrence déloyale pour faire valoir ses droits (art 184 de la loi 17-97).  C’est pour cette raison la protection du nom commercial en tant que marque est recommandée.  

La loi n° 17-97 relative à la protection de la propriété industrielle 

Article 179 : « Le nom commercial, qu'il fasse ou non partie d'une marque, est protégé par les dispositions de la loi n° 15 - 95 formant code de commerce contre tout usage ultérieur du nom commercial par un tiers, que ce soit sous forme de nom commercial ou de marque de fabrique, de commerce ou de service s'il y a risque de confusion pour le public. »
Le code du commerce

Article 30 : « Toute inscription au registre du commerce d'un nom de commerçant ou d'une dénomination commerciale doit être requise au secrétariat-greffe du tribunal du lieu de situation de l’établissement principal du commerçant ou du siège de la société.

Dans la première semaine de chaque mois, un exemplaire de l'inscription sera transmis par le secrétaire-greffier au service du registre central pour y être transcrit. »
Article 35 : « La transcription prévue à l'article 30 vaut protection, soit dans toute l'étendue du Royaume, si les intéressés le requièrent, soit dans la localité ou le ressort judiciaire spécialement désigné par eux.

Toutefois le dépôt d'un nom de commerçant ou d'une dénomination commerciale appelé à servir en même temps de marque, doit, pour valoir protection de cette marque, être effectué suivant la législation relative aux marques »
Le Dahir des obligations et contrats

Article 84 : « Peuvent donner lieu à des dommages-intérêts les faits constituants une concurrence déloyale et par exemple :
1- le fait d’user d’un nom ou d’une marque à peu près similaire à ceux appartenant à une maison de fabrique déjà connue, ou à une localité ayant une réputation collective, de manière à induire le public en erreur sur l’individualité du fabricant et la provenance du produit.

1- le fait d’user d’une enseigne, tableau, inscription, écriteau, ou autre emblème quelconque, identique ou semblable à ceux déjà adopter légalement par un négociant, ou fabricant, ou établissement du même lieu, faisant le commerce de produit semblables, de manière à détourner la clientèle de l’un au profit de l’autre ;

2- le fait d’ajouter au nom d’un produit les mots : façon de …., d’après la recette de …, ou autres expressions analogues, tendant à induire le public en erreur sur la nature ou l’origine du produit ;

3- le fait de faire croire, par des publications ou autres moyens que l’on est le concessionnaire ou le représentant d’une autre maison ou établissement déjà connu. »
Article 184 de la loi 17-97 : « Constitue un acte de concurrence déloyale, tout acte de concurrence contraire aux usages honnêtes en matière industrielle ou commerciale.
Sont notamment interdits :

1) tous faits quelconques de nature à créer une confusion par n'importe quel moyen avec l'établissement, les produits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un concurrent ;

2) les allégations fausses dans l'exercice du commerce de nature à discréditer l'établissement, les produits ou l'activité industrielle ou commerciale d'un concurrent ;

3) les indications ou allégations dont l'usage dans l'exercice du commerce est susceptible d'induire le public en erreur sur la nature, le mode de fabrication, les caractéristiques, l'aptitude à l'emploi ou la quantité des marchandises. »

Chapitre III : Eléments constitutifs  du nom commercial

D’une manière générale, le nom commercial peut être constitué des éléments suivants :

Elément distinctif :
L’élément distinctif permet de distinguer l'entreprise de toutes les autres exerçant le même genre d'activité commerciale. Il est arbitraire à l’égard de l’activité exercée. Il peut s'agir d'un :

· Mot de fantaisie : terme inventé qui n’a pas de signification dans le vocabulaire. Il peut s'appliquer à tout type d'entreprises. Il a l'avantage d’être utilisé dans toutes les langues et d'être complètement exclusif. Ex : AVENZIT ; EMACOTRA
· Nom patronymique ou prénom ou les deux à la fois : C’est une méthode très courante par laquelle l’établissement commercial peut porter, par exemple, le nom de son/leur(s) fondateur(s) ou le nom d’une personnalité historique.
· Mot usuel : mot commun de dictionnaire, dont on se sert habituellement. Il est arbitraire à l’égard de l’activité. Ex : bateau est distinctif pour une entreprise de confection, par contre, il ne l’est pas pour une entreprise de fabrication de navires. 
· Chiffres et lettres : peuvent constituer un nom commercial les lettres, les chiffres ou initiales
Elément descriptif : 
L’élément descriptif décrit avec précision l’activité commerciale de l’entreprise, ils sont considérés comme descriptifs (Voir annexe n° 2):

· les termes indiquant dans le langage professionnel l’activité commerciale. Ex : « construction, sakan, building » pour une entreprise de promotion immobilière, « location, rent, car » pour une entreprise de location de voiture.

· les abréviations couramment utilisées pour décrire un domaine d’activité commerciale. Ex : IMPEX (import-export) ; IMEX (import-export) ; BATI (bâtiment); TEX (textile)  etc.…
Ces éléments descriptifs peuvent être attribués dans plusieurs appellations.
Titre II : Règles d’attribution du nom commercial

L’attribution d’un nom commercial fait l’objet d’une demande déposée selon les formalités requises (Voir procédure certificat négatif). Le certificat négatif y relatif est délivré suite à un examen par l’OMPIC, du nom commercial demandé. Le but est d’éviter des utilisations susceptibles d’induire le public en erreur et de protéger les droits antérieurs des noms déjà existants. L’examen se fait sur trois étapes : 

1- La première étape consiste à examiner le nom commercial sur la base des motifs absolus exigés par les dispositions de la loi 17-97 et du Code de commerce. Si le nom commercial ne satisfait pas à ces conditions, la demande est rejetée.
2- La deuxième étape consiste à déterminer l’/les élément(s) clé(s) du nom commercial demandé puisque généralement les termes qui le constituent ne participent pas tous à le distinguer des autres.

Ensuite, il convient de déterminer son degré de distinction (fort, moyen, faible). Les règles d’examen varient selon la nature de l’/des élément (s) clé (s) (fort, moyen, faible) ; plus le degré de distinction est important plus il bénéficie d’une large protection, ainsi de petites différences ne suffisent  pas pour faire exclure l’existence du risque de confusion dans l’esprit du public.
3- La troisième étape consiste à examiner la disponibilité du nom commercial. Ne peut être attribué un nom commercial identique ou similaire à un autre (dénomination, enseigne ou marque) existant, de manière à créer la confusion dans l’esprit du public.
Chapitre I : Critères absolus d’attribution du nom commercial

Pour être attribué, le nom demandé doit satisfaire aux critères suivants : 
Le nom demandé ne doit pas être contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs.
Ne peut constituer un nom commercial un nom ou une désignation qui, par sa nature ou par l'usage qui peut en être fait, est contraire aux bonnes mœurs et à l'ordre public (Art.178 de la Loi 17-97).
Ce sont notamment les noms demandés avec un contenu, vulgaire, sexuel et de dénigrement contraire à l’ordre public et aux bonnes mœurs,  ainsi que certains termes à connotation religieuse.
Le nom demandé ne doit pas être trompeur.
Ne peut constituer un nom commercial un nom ou une désignation qui pourrait tromper les milieux commerciaux ou le public sur la nature de l’entreprise désignée par ce nom (Art. 178 de la Loi 17-97).

Le nom ne doit pas induire en erreur et ne doit léser aucun intérêt public. (Article 69 du code de commerce). A titre d’exemple : l’ajout des indications qui ne sont pas conformes à la réalité. 

Le nom demandé comportant des termes nécessitant autorisation ne peut être attribué sauf dans le cas ou une autorisation des autorités compétentes est présentée.
· le nom ne doit suggérer un lien avec un organisme public ou officiel, de nature à tromper le public. (Voir annexe n° 3)
· le nom ne doit pas suggérer un lien avec des organisations nationales (Voir annexe n° 4) ou internationales  (Voir annexe n°5) de nature à tromper le public. 
· le nom commercial ’’qui reproduit l'effigie de sa Majesté le Roi, ou celle d'un membre de la Famille Royale’’ selon l’article  135 de la loi 17-97, ne peut être attribué (Voir annexe n° 6).
Le nom demandé ne doit pas être projeté pour une activité  non commerciale 

· le nom ne peut être demandé pour une activité non commerciale. (Articles 6 ; 7 ; 8 et 37 du code de commerce)
· le nom ne doit pas être demandé pour la constitution d’une association ou coopérative (Avis n° 20 du comité de coordination).
Loi 17-97 
Article 135: « Ne peut être adopté comme marque ou élément de marque un signe:
a) qui reproduit l'effigie de sa Majesté le Roi, ou celle d'un membre de la Famille royale, les armoiries, drapeaux, insignes ou emblèmes officiels du Royaume ou des autres pays membres de l'Union de Paris, les sigles ou dénominations de l'Organisation des Nations Unies et des organisations internationales adoptés par celles-ci ou ceux qui ont déjà fait l'objet d'accords internationaux en vigueur destinés à assurer leur protection, les décorations nationales ou étrangères, les monnaies métalliques ou fiduciaires marocaines ou étrangères, ainsi que toute imitation au point de vue héraldique. Les signes visés au a) ci-dessus peuvent toutefois être enregistrés par l'organisme chargé de la propriété industrielle sous réserve de la production de l'autorisation des autorités compétentes…. »
Article 178: « Ne peut constituer un nom commercial un nom ou une désignation qui, par sa nature ou par l'usage qui peut en être fait, est contraire aux bonnes mœurs et à l'ordre public ou qui pourrait tromper les milieux commerciaux ou le public sur la nature de l’entreprise désignée par ce nom. »
Code de commerce 
Article 69 : « Celui qui exploite un établissement de commerce, seul ou avec un associé en participation ne peut inscrire comme raison de commerce que son propre nom.

Il ne peut rien ajouter à la raison de commerce qui indique un rapport de société mais il peut ajouter toutes indications servant à distinguer sa personne ou son établissement, pourvu qu'elles soient conformes à la vérité, ne puissent induire en erreur et ne lèsent aucun intérêt public. »
Article 6 : « Sous réserve des dispositions du chapitre II du titre IV ci-après, relatif à la publicité au registre du commerce, la qualité de commerçant s'acquiert par l’exercice habituel ou professionnel des activités suivantes:

1) l’achat de meubles corporels ou incorporels en vue de les revendre soit en nature soit après les avoir travaillés et mis en œuvre ou en vue de les louer;

2) la location de meubles corporels ou incorporels en vue de leur sous-location;

3) l’achat d’immeubles en vue de les revendre en l’état ou après transformation;

4) la recherche et l’exploitation des mines et carrières;

5) l’activité industrielle ou artisanale;

6) le transport;

7) la banque, le crédit et les transactions financières;

8) les opérations d’assurances à primes fixes;

9) le courtage, la commission et toutes autres opérations d’entremise;

10) l’exploitation d’entrepôts et de magasins généraux;

11) l’imprimerie et l’édition quels qu'en soient la forme et le support;

12) le bâtiment et les travaux publics;

13) les bureaux et agences d’affaires, de voyages, d’information et de publicité;

14) la fourniture de produits et services;

15) l’organisation des spectacles publics:

16) la vente aux enchères publiques;

17) la distribution d’eau, d’électricité et de gaz;

18) les postes et télécommunications. »
Article 7 : « La qualité de commerçant s'acquiert également par l'exercice habituel ou professionnel des activités suivantes:

1) toutes opérations portant sur les navires et les aéronefs et leurs accessoires;

2) toutes opérations se rattachant à l’exploitation des navires et aéronefs et au commerce maritime et aérien. »
Article 8 : « La qualité de commerçant s'acquiert également par l’exercice habituel ou professionnel de toutes activités pouvant être assimilées aux activités énumérées aux articles 6 et 7 ci-dessus. »
Avis n°20 du comité de coordination relatif au registre du commerce : 

« - les transporteurs peuvent s’immatriculer au registre de commerce en raison de leur activité à caractère commerciale.

-  Les coopératives ne peuvent pas s’immatriculer au registre de commerce. »  

Chapitre II : Identification du ou des mot(s) clé(s) du nom commercial demandé
La deuxième étape de l'examen consiste à déterminer l’/les élément (s) clé (s) du nom commercial et préciser son degré de distinction, avant de procéder à faire des recherches sur sa disponibilité.

Déterminer l’/les élément (s) clé (s) du nom commercial

Cette opération nécessite en premier lieu l’élimination de tout élément dit « vide » (Voir Annexe n°7) ou descriptif de l’activité (Voir annexe n° 2): 
· Les éléments qui indiquent que l’activité est exercée par un groupe de personnes tels que : compagnie, société,  groupe…, sont communs à toutes les organisations.

· Les éléments décrivant l’activité projetée par l’entreprise, ont un caractère informatif et sont communs à tous les intervenants du même secteur d’activité. (Voir liste des synonymes d’activité en annexe n°2) 
· Les éléments indiquant le lieu et l’étendue géographique de l’entreprise. Ex : Maroc, international, Maghreb…
Ainsi, l’(les) élément(s) clé(s) déterminés permettent de distinguer le nom commercial comme identificateur unique différenciant l'entreprise de toute autre exerçant une activité identique ou similaire. Il est arbitraire vis-à-vis de l’activité projetée, il pourra s'agir d'un : mot de fantaisie, nom patronymique ou prénom ou les deux à la fois, mot usuel, chiffres et lettres.    
Préciser le degré de distinction des éléments clés 
Le degré de distinction des éléments clés du nom commercial demandé est un critère important lors de l’examen de la disponibilité. Ce caractère distinctif peut varier selon la  nature l’élément clé et il peut être fort, moyen ou faible. 

Elément à caractère très distinctifs : l’/les élément (s) clé (s) ayant un caractère très distinctif est/sont souvent très créatif (s), les termes qui le (s) composent sont des mots inventés : Mot de fantaisie, combinaison des lettres formant un terme insignifiant ou des signes notoires. Il (s) bénéficie (nt) d'une importante protection. Ex : « AVENZIT »
Elément à caractère distinctifs moyens : l’/les élément (s) clé (s) qui renferme (nt)  le nom d'une personne, des mots usuels, des chiffres, un nom géographique ou une expression, possède (nt)  un caractère distinctif moyen.
Elément à caractère distinctifs faibles : l’/les élément (s) clé (s) ayant un caractère distinctif faible est/sont constitué (s) des termes qui décrivent notamment les activités commerciales de l’entreprise, ses biens, ses services ou ses qualités.
Chapitre III : Examen de la disponibilité du nom commercial
Ne peut être attribué un nom commercial identique ou similaire à un autre (dénomination, enseigne ou marque) existant, de manière à créer la confusion dans l’esprit du public.
Cette partie expose les règles utilisées lors de l’examen de la disponibilité du nom commercial. 
Section 1 : Règles d’attribution des noms commerciaux ayant un caractère très distinctif

1- Examen à l’identique

Dans le cas du même domaine d’activité 
a- Identique absolu

Est considéré comme identique un nom commercial demandé (dénomination, enseigne ou sigle s’il y a lieu), lorsqu’il reprend tous les éléments d’un nom commercial enregistré ou d’une marque sans modification ni ajout. (Abstraction faite des mots « vides », annexe n°7) 
Règle n°1 : si le nom commercial demandé (dénomination, enseigne ou sigle s’il y a lieu), reprend tous les éléments d’un nom commercial enregistré ou d’une marque sans modification ni ajout (Abstraction faite des mots « vides », annexe n°7), il est considéré comme identique et sera rejeté.
Ex : SOCIETE AVENZITE = AVENZITE COMPAGNIE

Ex : MAROC TELECOM = GROUPE MAROC TELECOM

b- Identique du mot clé avec ajout et/ou retrait d’autres éléments de fantaisie, patronymique, usuel, descriptif, …
	Est considéré comme identique, lorsque l’élément clé de fantaisie ou notoire d’un nom commercial, est reproduit à l’identique avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement : des éléments descriptifs,  distinctifs non dominants. 
Règle n°2 : si l’élément clé de fantaisie ou notoire d’un nom commercial demandé, est reproduit à l’identique à un autre existant avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement : des éléments descriptifs,  distinctifs non dominants, il est considéré comme identique et sera rejeté.
· Des éléments  descriptifs. 

Ex: SAMACOTRA BUILDING = BATI TRAV SAMACOTRA

Ex: MAROC TELECOM = ADSL MAROC TELECOM

· Des éléments distinctifs

Ex : AVENZITE  = AVENZITE SONACTRA = ETOILE AVENZITE = AVENZITE AL ALAMI


Dans un domaine d’activité différent  
Règle n°3 : Si les activités présentent un faible degré de proximité, l’examinateur peut conclure un risque de confusion chez le consommateur, ce dernier peut croire qu’il s’agisse d’une diversification de l’activité de la dénomination antérieure ou un lien d’affiliation. Dans ce cas le nom commercial demandé sera rejeté.
a- Identique absolu
Est considéré comme identique un nom commercial demandé (dénomination, enseigne ou sigle s’il y a lieu), lorsqu’il reprend tous les éléments d’un nom commercial enregistré sans modification ni ajout et si l’examinateur conclu un lien d’affiliation. (Exception de la marque) 
Règle n°4 : Si le nom commercial demandé (dénomination, enseigne ou sigle s’il y a lieu), reprend tous les éléments d’un nom commercial existant sans modification ni ajout et si l’examinateur conclu un lien d’affiliation, et le nom commercial demandé sera rejeté. (Exception de la marque)  
Ex 1 : SOTRAVICO COMPAGNIE (pour une activité de travaux public) =   ENTREPRISE SOTRAVICO (pour une activité de matériaux d’irrigation)
b- Identique du mot clé avec ajout et/ou retrait d’autres éléments de fantaisie, patronymique, usuel, descriptif, …
Lorsque l’élément clé de fantaisie ou notoire d’un nom commercial, est reproduit à l’identique avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement : des éléments descriptifs, distinctifs non dominants, l’examinateur peut conclure un lien d’affiliation même si les activités sont différentes (à l’exception de la marque).
Règle n°5 : si l’élément clé de fantaisie ou notoire d’un nom commercial, est reproduit à l’identique avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement : des éléments descriptifs, distinctifs non dominants, l’examinateur peut conclure un lien d’affiliation même si les activités sont différentes, et le nom commercial demandé sera rejeté. (Exception de la marque)  
Ex 1 : AXA ASSURANCE = AXA CALL CENTER = AXA CONSEIL 

AXA assurance est un nom commercial très connu, le nom AXA conseil ou AXA call center peuvent être refusés à l’enregistrement parce qu’il y a le risque que le consommateur attribue aux signes une même origine supposant une affiliation à la dénomination antérieure.

2- Examen de similitude

Dans le cas du même domaine d’activité 
Phonétiquement identique: lorsque deux mots de fantaisie se prononcent de la même façon. 
Ex : YOUSOF = YOZOF

Ex : SOMIPHOR = SOUMEFOR

Phonétiquement approchant: lorsque deux mots de fantaisie se ressemblent phonétiquement et dans leur composition.
Ex : KUMAR = KUTMAR

Ex :   NAJICOM =NOJICOM

Ex : SKB = ESCABE

Est considéré comme similaire, l’élément clé de fantaisie ou notoire d’un nom commercial demandé : 

Lorsqu’il ressemble phonétiquement à une appellation antérieure. 
Ex YOUSOF = YOZOF; KUMAR = KUTMAR

Règle n°6 : Si l’élément clé de fantaisie ou notoire d’un nom commercial demandé ressemble phonétiquement à une appellation antérieure, il est considéré comme similaire et sera rejeté. 
Lorsque la seule différence réside dans l’ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement des éléments descriptifs ou usuels.
Règle n°7 : Si la seule différence d’un nom commercial demandé réside dans l’ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement des éléments descriptifs ou usuels à  l’élément clé de fantaisie ou notoire d’un nom commercial existant, le nom demandé est comme similaire et sera rejeté. 
Ex : NAJICOM =NOJICOM COMMUNICATION
Ex : SOMIPHOR = SOUMEFOR D’ORIENT 
Ex : SOMIPHOR # SOMIFOUR TRAVICO
Dans un domaine d’activité différent  
Le nom commercial demandé ressemblant phonétiquement à un autre existant pour une activité différente sera accepté, parce que le risque de confusion ne sera pas reconnu.
Règle n°8 : Si le nom commercial demandé ressemblant phonétiquement à un autre existant pour une activité différente, le risque de confusion ne sera pas reconnu et il sera accordé.
Section 2 : Règles d’attribution des noms commerciaux ayant un caractère distinctif moyen

A- Nom commercial ayant comme élément clé mots usuels
1- Examen à l’identique

Dans le cas du même domaine d’activité 
Considéré comme identique, lorsque l’élément clé, usuel, d’un nom commercial est :

- Reproduit phonétiquement à l’identique.

Règle n°9 : Si l’élément clé, usuel, d’un nom commercial est reproduit phonétiquement à l’identique à un autre existant, il est considéré comme identique et sera rejeté.
Ex : ETABLISSEMENT ESSAADA = ASSAADA

Ex : LE DETROIT = D3
- Reproduit à l’identique avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement des éléments descriptifs,  
Règle n°10 : Si l’élément clé, usuel, d’un nom commercial est Reproduit à l’identique avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement des éléments descriptifs,  à un autre existant, il est considéré comme identique et sera rejeté.
Ex : ESSAADA D’ENSEIGNEMENT PRIVE = GROUPE SCOLAIRE ESSAADA
Le risque de confusion sera écarté lorsque l’élément clé, usuel, d’un nom commercial est reproduit à l’identique avec ajout et/ou retrait d’éléments distinctif.
Règle n°11 : Si le nom commercial est reproduit à l’identique à un autre existant avec ajout et/ou retrait d’éléments distinctifs, le risque de confusion est écarté et sera accordé.
  Ex : ROUTE ESSAADA D’ENSEIGNEMENT PRIVE  # GROUPE SCOLAIRE ESSAADA

Dans un domaine d’activité différent 
Le seul cas ou le nom commercial demandé sera considéré comme identique à un autre existant (à l’exception de la marque), c’est lorsqu’il reproduit tous ses éléments sans ajout ni retrait. (Abstraction faite des mots « vides) 
Règle n°12 : Si le nom commercial demandé reproduit tous les éléments d’un autre existant (à l’exception de la marque) sans ajout ni retrait (Abstraction faite des mots « vides », il est considéré comme identique et il sera rejeté.
Ex : ETABLISSEMENT ESSAADA  = ASSAADA 

2- Examen de similitude
Dans le cas du même domaine d’activité 
L’élément clé, usuel, d’un nom commercial demandé est considéré comme similaire à un autre existant lorsqu’il est :
- Phonétiquement similaire avec le même contenu sémantique (intellectuel).
Règle n°13 : Si le nom commercial demandé est phonétiquement similaire avec le même contenu sémantique (intellectuel) à un autre existant, il est considéré comme similaire et  il sera rejeté. 
Ex : PHARMACIE IBN SINA = PHARMACIE AVICENNE
- Phonétiquement similaire avec un contenu sémantique différent si l’examinateur a conclu qu’il y a un risque de confusion (visuel, phonétique) de manière susceptible d’induire le public en erreur: 
Règle n°14 : Si le nom commercial demandé est phonétiquement similaire avec un contenu sémantique différent et si l’examinateur a conclu qu’il y a un risque de confusion (visuel, phonétique) de manière susceptible d’induire le public en erreur, il est considéré comme similaire et il sera rejeté. 
Ex 1 : super marche label vie = superette la belle vue.
Ex 2 : banque al Amal (espoir)  = banque al Aamal (travail).  
Le risque de confusion sera écarté lorsque l’examinateur est sûr que le public est capable de concevoir la différence sémantique dans toutes les situations. 
Ex   WOOD INFORMATIQUE # WORLD INFORMATIQUE 
       
Ex : SOS sécurité # SOUS sécurité

       
Ex : nord # nour
Dans un domaine d’activité différent 
Le nom commercial demandé ressemblant phonétiquement à un autre existant pour une activité différente sera accepté, parce que le risque de confusion ne sera pas reconnu.
Règle n°15 : Si le nom commercial demandé ressemblant phonétiquement à un autre existant pour une activité différente, le risque de confusion sera écarté et le nom sera accordé.

B- Nom commercial ayant comme élément clé nom patronymique 
Dans le cas du même domaine d’activité 
Est considéré comme identique, lorsque l’élément clé ; nom patronymique, d’un nom commercial est :

- Reproduit phonétiquement à l’identique.
Règle n°16 : Si l’élément clé ; nom patronymique, d’un nom commercial demandé est reproduit phonétiquement à l’identique à un autre existant, il est considéré comme identique est il sera rejeté.  
Ex : ETABLISSEMENT AL ALAMI = ALAMI SERVICES

Ex : NACER = NACEUR = NASSER
- Reproduit phonétiquement à l’identique avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement : des éléments descriptifs,  
Règle n°17 : Si l’élément clé ; nom patronymique, d’un nom commercial demandé est reproduit phonétiquement à l’identique à un autre existant avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement : des éléments descriptifs, il est considéré comme identique est il sera rejeté.  
Ex: EL MANSSOURI RENT = LOCATION DE VOITURE AL MANSSORI = LLD MANSSOURI

EX : GROUPE SCOLAIRE AL GHAZALI  = AL GHAZALI  D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
-Le risque de confusion sera écarté lorsque l’élément clé ; nom patronymique, d’un nom commercial est reproduit à l’identique avec ajout et/ou retrait d’éléments distinctifs.
Règle n°18 : Si l’élément clé ; nom patronymique, d’un nom commercial demandé est reproduit à l’identique à un autre existant avec ajout et/ou retrait d’éléments distinctifs, le risque de confusion sera écarté et le nom sera accordé.
Ex: EL MANSSOURI RENT # LOCATION DE VOITURE KARIM AL MANSSORI # LLD ISMAILI AL MANSSOURI

Ex : ETABLISSEMENT AL ALAMI # ALAMI  SOTRAMIN SERVICES

Dans un domaine d’activité différent
Est considéré comme identique, lorsque le nom commercial demandé est identique à un autre existant.
Règle n°19 : Si le nom commercial demandé est identique à un autre existant, il sera rejeté.
Ex : ETABLISSEMENT AL MANSSORI = ALA MANSSORI COMPAGNIE 

C- Nom commercial ayant comme élément clé combinaison de lettres et/ou des chiffres
1- Examen à l’identique

Dans le cas du même domaine d’activité 
Est considéré comme identique, lorsque l’élément clé, combinaison de lettres et/ou des chiffres, d’un nom commercial est :

- Reproduit phonétiquement à l’identique.
Règle n°20 : Si l’élément clé, combinaison de lettres et/ou des chiffres, d’un nom commercial demandé reproduit phonétiquement à l’identique à un autre existant, il est considéré comme identique et il sera rejeté.

Ex: STE UPS = U.P.S GROUPE # USP 

Ex: SSP = 2SP # P2S; S.A.A = S2A # 2AS
- Reproduit phonétiquement à l’identique avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement des éléments descriptifs.  
Règle n°21 : Si l’élément clé, combinaison de lettres et/ou des chiffres, d’un nom commercial demandé reproduit phonétiquement à l’identique avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement des éléments descriptifs il est considéré comme identique et il sera rejeté.

Ex : SKM MENUISERIE = TRAVAUX S.K.M

Ex : N2S IMPEX = NSS NEGOCE # 2SN IMPORT
Dans un domaine d’activité différent 
Est considéré comme identique, lorsque le nom commercial demandé, est identique à un autre existant. (Abstraction faite des mots « vides » annexe n°7)
Règle n°22 : Si le nom commercial demandé, est identique à un autre existant, il sera rejeté 
Ex : Ex: STE UPS = U.P.S GROUPE

2- Examen de similitude
 Dans le cas du même domaine d’activité 
Est considéré comme similaire, l’élément clé (combinaison de lettres et/ou des chiffres) d’un nom commercial demandé :
 - Lorsqu’il ressemble phonétiquement à une appellation antérieure. 
Règle n°23 : Si l’élément clé (combinaison de lettres et/ou des chiffres) d’un nom commercial demandé ressemble phonétiquement à un autre existant, il est considéré comme similaire et il sera rejeté.
Ex : MKAB = MQAB 

 - Lorsque la seule différence réside dans l’ajout et/ou le retrait d’autres éléments qui constituent simplement des éléments descriptifs. 
Règle n°24 : Si l’élément clé (combinaison de lettres et/ou des chiffres) d’un nom commercial demandé est reproduit avec ajout et/ou retrait d’autres éléments qui constituent simplement des éléments descriptifs à un autre existant, il est considéré comme similaire et il sera rejeté.
 Ex: MKAB BATIMENT = BUILDING MQAB
Le risque de confusion sera écarté avec l’ajout et/ou retrait d’éléments distinctifs.

Ex : MKAB # SORA MQAB 
Dans un domaine d’activité différent
Le nom commercial demandé ressemblant phonétiquement à un autre existant pour une activité différente sera accepté, parce que le risque de confusion ne sera pas reconnu.
Règle n°25 : Si nom commercial demandé ressemblant phonétiquement à un autre existant pour une activité différente, le risque de confusion sera écarté et le nom sera accordé.

Section 3 : Règles d’attribution des noms commerciaux ayant un caractère distinctif faible

1- Examen à l’identique

Dans le cas du même domaine d’activité 
Est considéré comme identique un nom commercial demandé (dénomination, enseigne), lorsqu’il reprend tous les éléments d’un nom commercial enregistré ou d’une marque sans modification ni ajout. (Abstraction faite des mots « vides » - voir liste en annexe n° 7)
Règle n°26 : Si le nom commercial demandé reprend tous les éléments d’un nom commercial enregistré ou d’une marque (Abstraction faite des mots « vides » - voir liste en annexe n° 7) sans modification ni ajout, il est considéré comme identique et il sera rejeté.
Dans un domaine d’activité différent 
Le seul cas où le nom commercial demandé sera considéré comme identique à un autre existant (à l’exception de la marque), c’est lorsqu’il reproduit tous ses éléments sans ajout ni retrait.
Règle n°27 : Si le nom commercial demandé reproduit tous ses éléments d’un autre existant sans ajout ni retrait, il est considéré comme identique et il sera rejeté.
Ex : Agence Maroc (dénomination d’une agence immobilière) =  Agence Maroc (dénomination d’une agence de transfert d’argent) # agence Maroc (marque déposée dans le secteur touristique)
2- Examen de similitude

Considéré comme similaire, lorsque le nom commercial demandé a : 
- une phonétique similaire et le même contenu sémantique avec une  différence au niveau de suffixes des termes
Règle n°28 : Si le nom commercial demandé a une phonétique similaire et le même contenu sémantique avec une  différence au niveau de suffixes des termes, il est considéré comme similaire et il sera rejeté.  
Ex: MAROC ASSURANCE = MAROCAIN DES ASSURANCES 

Ex: TRADE AND CONSULTING = TRAIDING CONSEIL
- une phonétique similaire et le même contenu sémantique mais exprimé dans des langues différentes.
Règle n°29 : Si le nom commercial demandé a une phonétique similaire et le même contenu sémantique mais exprimé dans des langues différentes, il est considéré comme similaire et il sera rejeté.  

BEST CONSTRUCCION (en espagnole) =  BEST CONSTRUCTION
Ex: CASABLANCA CHAUSSURES = CASABALANCA SHOES  
- une phonétique similaire et le même contenu sémantique avec une interprétation différente de l’activité.    
Règle n°30 : Si le nom commercial demandé a une phonétique similaire et le même contenu sémantique avec une interprétation différente de l’activité, il est considéré comme similaire et il sera rejeté.  
Ex : ESPACE INFO = ESPACE INFORMATION
- une phonétique similaire et le même contenu sémantique avec une juxtaposition différente. 
Règle n°31 : Si le nom commercial demandé a une phonétique similaire et le même contenu sémantique avec une juxtaposition différente, il est considéré comme similaire et il sera rejeté.  
Ex : TOP CAR = CAR TOP 
 - une phonétique similaire et le même contenu sémantique avec une reprise de l’expression
Règle n°32 : Si le nom commercial demandé a une phonétique similaire et le même contenu sémantique avec une reprise de l’expression, il est considéré comme similaire et il sera rejeté.  

Ex : Espace informatique = espace informatique Maroc

Le risque de confusion sera écarté lorsqu’il y a une différence d’expression :
Règle n°33 : Le risque de confusion sera écarté lorsqu’il y a une différence d’expression 
Espace informatique # espace Marocain d’informatique 

Espace informatique # espace informatique et bureautique 
Ecole supérieure des métiers d’offshoring # institut de formation des métiers d'offshoring.
ANNEXES
Annexe n° 1

Nomenclature marocaine des activités

SECTION A
Agriculture, chasse, sylviculture

01 Agriculture, chasse, services annexes :

01-1 Cultures :

01-2 Arboriculture :

01-3 Élevage :

01-4 Culture et élevage associés : 

01-5 Services annexes à l'agriculture : 
01-6 Chasse :

02 Sylviculture, exploitation forestière, services annexes :

02-0 Sylviculture, exploitation forestière, services annexes : 
SECTION B

Pêche, aquaculture 

05 Pêche, aquaculture :

05-0 Pêche, aquaculture :

SECTION C

Industries extractives

10 Extraction de houille, de lignite et de tourbe : 

10-0 Extraction de houille, de lignite et de tourbe : 
11 Extraction d'hydrocarbures, services annexes :

11-1 Extraction d'hydrocarbures :

11-2 Services annexes à l'extraction d'hydrocarbures : 
13 Extraction, exploitation et enrichissement de minerais métalliques :

13-1 Minerais de fer :

13-2 Minerais de métaux non ferreux 
14 Autres industries extractives :

14-1 Extraction de pierres :

14-2 Extraction de sables et d'argiles : 
14-3 Phosphates naturels : 

14-4 Autres minéraux :

SECTION D

Industries manufacturières

15 Industries alimentaires :

15-1 Industrie des viandes :

15-2 Industrie du poisson :

15-3 Industrie des fruits et légumes :

15-4 Industrie des corps gras :

15-5 Industrie laitière :

15-6 Transformation des céréales, amidonnerie et fabrication d'aliments pour animaux :

15-7 Transformation des farines et gruaux :

15-8 Autres industries alimentaires :

15-9 Industrie des boissons :

16 Industrie du tabac :

16-0 Industrie du tabac :

17 Industrie textile :

17-1 Filature :

17-2 Tissage :

17-3 Ennoblissement textile :

17-4 Fabrication d'articles textiles :

17-5 Fabrication de tapis et autres industries textiles :

17-6 Fabrication d'étoffes à maille 17.60 Fabrication d'étoffes à maille

17-7 Fabrication d'articles à maille :

18 Industrie de l'habillement et des fourrures :

18-1 Fabrication de vêtements en cuir : 
18-2 Fabrication de vêtements en textile :

18-3 Industrie des fourrures : 
19 Industrie du cuir et de la chaussure :

 19-1 Apprêt et tannage des cuirs :

19-2 Fabrication d'articles de voyage et de maroquinerie : 

19-3 Fabrication de chaussures :

20 Travail du bois et fabrication d'articles en bois :

20-1 Sciage, rabotage, imprégnation du bois :

20-2 Fabrication de panneaux de bois :
20-3 Fabrication de charpentes et de menuiseries : 
20-4 Fabrication d'emballages en bois :

20-5 Fabrication d'objets divers en bois, liège ou vannerie 

21 Industrie du papier et du carton :

21-1, Fabrication de pâte à papier, de papier et de carton :
21-2 Fabrication d'articles en papier ou en carton :

22 Édition, imprimerie, reproduction :

22-1 Édition :

22-2 Imprimerie :
22-3 Reproduction d'enregistrements :

23 Cokéfaction, raffinage, industries nucléaires :

23-1 Cokéfaction.:

23-2 Raffinage de pétrole :

23-3 Élaboration et transformation de matières nucléaires : 

24 Industrie chimique :

24-1 Industrie chimique de base :

24-2 Fabrication de produits agrochimiques :

24-3 Fabrication de peintures et vernis : 

24-4 Industrie pharmaceutique :
24-5 Fabrication de savons, de parfums et de produits d'entretien :

24-6 Fabrication d'autres produits chimiques :

24-7 Fabrication de fibres artificielles ou synthétiques : 

25 Industrie du caoutchouc et des plastiques :

25-1 Industrie du caoutchouc :

25-2 Transformation des matières plastiques :

26 Fabrication d'autres produits minéraux non métalliques :

 26-1 Fabrication de verre et d'articles en verre :

26-2 Fabrication de produits céramiques :

26-3 Fabrication de carreaux en céramique : 

26-4 Fabrication de tuiles et briques en terre cuite : 

26-5 Fabrication de ciment, chaux et plâtre : 
26-6 Fabrication d'ouvrages en béton ou en plâtre :
26-7 Travail de la pierre :

26-8 Fabrication de produits minéraux divers : 

27 Métallurgie

27-1 Sidérurgie et production de ferro-alliages : 

27-2 Fabrication de tubes en fonte ou en acier :
27-3  Première transformation de l'acier :

27-4 Production de métaux non ferreux : 

27-5 Fonderie :
28 Travail des métaux :

28-1 Fabrication d'éléments en métal pour la construction : 

28-2 Fabrication de réservoirs métalliques et de chaudières pour le chauffage central :

28-3 Chaudronnerie :
28-4 Forge, emboutissage, estampage; métallurgie des poudres :
28-5 Traitement des métaux ; mécanique générale : 

28-6 Fabrication de coutellerie, d'outillage et de quincaillerie 

28-7 Fabrication d'autres ouvrages en métaux :

29 Fabrication de machines et équipements :

29-1 Fabrication d'équipements mécaniques :
29-2 Fabrication de machines d'usage général :
29-3 Fabrication de machines agricoles : 

29-4 Fabrication de machines - outils :

29-5 Fabrication d'autres machines d'usage spécifique :
29-6 Fabrication d'armes et de munitions : 
29-7 Fabrication d'appareils domestiques : 

30 Fabrication de machines de bureau et de matériel informatique :

30-0 Fabrication de machines de bureau et de matériel informatique :

31 Fabrication de machines et appareils électriques :

31-1 Fabrication de moteurs, génératrices et transformateurs électriques :

31-2 Fabrication de matériel de distribution et de commande électrique :

31-3 Fabrication de fils et câbles isolés :

31-4 Fabrication d'accumulateurs et de piles électriques : 

31-5 Fabrication de lampes et d'appareils d'éclairage : 

31-6 Fabrication d'autres matériels électriques ;

32 Fabrication d'équipements de radio, télévision et communication :

32-1 Fabrication de composants électroniques :

32-2 Fabrication d'appareils d'émission et de transmission :
32-3 Fabrication d'appareils de réception, enregistrement ou reproduction du son et de l'image :

33 Fabrication d'instruments médicaux, de précision, d'optique et d'horlogerie :

33-1 Fabrication de matériel médicochimrgical et d'orthopédie :

33-2 Fabrication d'instruments de mesure et de contrôle 

33-3 Fabrication d'équipements de contrôle des processus industriels :

33-4 Fabrication de matériel optique et photographique : 

33-5 Horlogerie :

34 Industrie automobile :

34-1 Construction de véhicules automobiles :

34-2 Fabrication de carrosseries et remorques :

34-3 Fabrication d'équipements automobiles :

35 Fabrication d'autres matériels de transport : 

35-1 Construction navale :

35-2 Construction de matériel ferroviaire roulant : 

35-3 Construction aéronautique et spatiale : 

35-4 Fabrication de motocycles et de bicyclettes : 

35-5 Fabrication de matériels de transport n.c.a :

36 Fabrication de meubles; industries diverses :

 36-1 Fabrication de meubles :

36-2 Bijouterie :

36-3 Fabrication d'instruments de musique : 

36-4 Fabrication d'articles de sport :

36-5 Fabrication de jeux et jouets :

36.50 Fabrication de jeux et jouets 

36-6 Autres industries diverses

37 Récupération :

37-1 Récupération de matières métalliques recyclables :

37-2 Récupération de matières non métalliques recyclables

SECTION E

Production et distribution d'électricité,
de gaz et d'eau

40 Production et distribution d'électricité, de gaz et de chaleur : 

40-1 Production et distribution d'électricité :

40-2 Production et distribution de combustibles gazeux : 

40-3 Production et distribution de chaleur :

41 Captage, traitement et distribution d'eau :

41-0 Captage, traitement et distribution d'eau :

SECTION F

Bâtiment et travaux publics

45 Bâtiment et travaux publics :

45-1 Préparation des sites :

45-2 Construction d'ouvrages de bâtiment ou de génie civil : 

45-3 Travaux d'installation :

45-4 Travaux de finition :

45.47 Autres travaux de finition

45-5 Location avec opérateur de matériel de construction : 

SECTION G

Commerce; réparations automobiles
et d'articles domestiques

50 Commerce et réparation automobile :

50-1 Commerce de véhicules automobiles :

50-2 Entretien et réparation de véhicules automobiles :

50-3 Commerce d'équipements automobiles : 

50-4 Commerce et réparation de motocycles : 

50-5 Commerce de détail de carburants : 

51 Commerce de gros et intermédiaires du commerce : 

51-1 Intermédiaires du commerce de gros :

51-2 Commerce de gros de produits agricoles bruts :

.25 Commerce de gros de tabac non manufacturé

 51-3 Commerce de gros de produits alimentaires :

51-4 Commerce de gros de biens de consommation non alimentaires :
51-5 Commerce de gros de produits intermédiaires non agricoles :
51-6 Commerce de gros d'équipements industriels :
51-7 Autres commerces de gros :

52 Commerce de détail et réparation d'articles domestiques :

 52-1 Commerce de détail en magasin non spécialisé : 

52.15 Commerces de détail en magasin non spécialisé sans prédominance alimentaire

52-2 Commerce de détail alimentaire en magasin spécialisé : 

52-3 Commerce de détail de biens personnels :
52-4 Commerce de détail d'articles domestiques :

52-6 Commerce de détail hors magasin :

52-7 Réparation d'articles personnels et domestiques : 

SECTION H

Hôtels et restaurants

55 Hôtels et restaurants :

55-1 Hôtels :

55-2 Autres moyens d'hébergement de courte durée : 

55-3 Restaurants :

55-4 Débits de boissons :

SECTION I

Transports et communications

60 Transports terrestres :

60-1 Transports ferroviaires :

60-2 Transports routiers urbains :

60-3 Transports routiers interurbains :

60-4 Transports touristiques :

60-5 Transports routiers communaux :

60-6 Transport international routier :

60-7 Transport par conduites :

61 Transports par eau :

61-1 Transports maritimes :

61-2 Transports côtiers :

62 Transports aériens :

62-1 Transports aériens réguliers :

62-2 Transports aériens non réguliers 

63 Services auxiliaires des transports :

63-1 Manutention et entreposage :

63-2 Gestion d'infrastructures de transports :

63-3 Agences de voyage :

63-4 Organisation du transport de fret :

64 Postes et télécommunications :

64-1 Activités de poste et de courrier :

64-2 Télécommunications :

SECTION J

Activités financières

65 Intermédiation financière :

65-1 Intermédiation monétaire :

65-2 Autres intermédiations financières :

66 Assurance :

66-0 Assurance :

67 Auxiliaires financiers et d'assurance :

67-1 Auxiliaires financiers :

67-2 Auxiliaires d'assurance :

SECTION K

Immobilier, location et services aux entreprises

70 Activités immobilières :

70-1 Activités immobilières pour compte propre :

70-2 Location de biens immobiliers :

70-3 Activités immobilières pour compte de tiers :

71 Location sans opérateur :

71-1 Location de véhicules automobiles : 

71-2 Location d'autres matériels de transport :

71-3 Location de machines et équipements :

71-4 Location de biens personnels et domestiques : 

72 Activités informatiques :

72-1 Conseil en systèmes informatiques :

72-2 Réalisation de logiciels :

72-3 Traitement de données :

72-4 Activités de banques de données :

72-5 Entretien et réparation de machines de bureau et de matériel informatique :

72-6 Autres activités rattachées à l'informatique : 

73 Recherche et développement :

73-1 Recherche - développement en sciences physiques et naturelles :

73-2 Recherche - développement en sciences humaines et sociales :

74 Services fournis principalement aux entreprises

74-1 Activités juridiques, comptables et de conseil de gestion : 

74-2 Activités d'architecture et d'ingénierie : 

74-3 Activités de contrôle et analyses techniques : 

74-4 Publicité :

74-5 Sélection et fourniture de personnel :

74-6 Enquête et sécurité :

74-7 Activités de nettoyage :

74-8 Services divers fournis principalement aux entreprises : 
SECTION L
Administration publique

75 Administration publique :

75-1 Administration générale, économique et sociale :

75-2 Services de souveraineté :
75-3 Sécurité sociale obligatoire : 

SECTION M
Éducation

80 Éducation :

80-1 Enseignement préscolaire : 

80-2 Enseignement fondamental :

80-3 Enseignement secondaire :

80-4 Enseignement supérieur :

80-5 Formation professionnelle :

80-6 Formation permanente et autres activités d'enseignement :

SECTION N
Santé et action sociale

85 Santé et action sociale :

85-1 Activités pour la santé humaine :

85-2 Activités vétérinaires : 

85-3 Action sociale :

SECTION O
Services collectifs, sociaux et personnels

90 Assainissement, voirie et gestion des déchets : 

90-0 Assainissement, voirie et gestion des déchets :

91 Activités associatives :

91-1 Organisations économiques :

91-2 Syndicats de salariés :
91-3 Autres organisations associatives :

92 Activités récréatives, culturelles et sportives :

92-1 Activités cinématograhiques et vidéo :

92-2 Activités de radio et de télévision : 

92-3 Autres activités de spectacle :

92-4 Agences de presse :

92-5 Autres activités culturelles :

92-6 Activités liées au sport :

92-7 Activités récréatives :

93 Services personnels :

93-0 Services personnels :

SECTION P
Services domestiques

95 Services domestiques :

95-0 Services domestiques : 

SECTION Q
Activités extra-territoriales

99 Activités extra-territoriales : 

99-0 Activités extra-territoriales : 

Annexe n° 2

Synonymes – activités 

	Cafe

Bar 

Milk bar 

Glacier 

Bistro

Brasserie

Buvette 

Cafeteria

Cremerie

Estaminet

Debit

Troquet

Taverne

Salon de the

Makha

Makchada

machrab

…
	Restaurant

Buffet

Rotisserie 

Taverne

Bistro

Gargot

Brasserie

Rotisserie

Cantine

Snask

Matâam

Pizzeria

Michouat

…



	Hotel

Auberge

Palace

Pension

Demeur

Residence

Logement

Motel

Nazl

Foundouk

Hebergement

Dar

Dyar

Maison d’hôte

Ryade

Logement

Hospitalité

…
	Tourisme

Travel

Voyage

Rahalat

Assfar

Safar

Aventure

Adventure

Nomade

siyaha

…

	Transport

Trans

Transit

Déplacement

Déménagement

Convoyage

Acheminement

Transmission

Messagerie

Morassalat

Irsaliyat

Distribution

…
	Négoce

Commerce

Affaire

Transaction

Echange

Trafic

Vente

Achat

Business

Import / Importation

Export / Exportation 

Trading

Trad

…

	Ecole

Institution

Institut

Cours

Classe

Etablissement

Centre

Collège

Lycée

Garderie

Crèche

Jardin d’enfant

Hadana

Université 

formation

Académie

Group scolaire

Madaris

Majmoat madaris

Scool

Madrasa

Dorouss

…


	Pharmacie

Officine

Saydaliya

…

	
	Tannerie

Madbagha

Mégisserie

…

	
	Menuiserie

Nijarat

…

	
	Transfert d’argent

Change manuel

Change

Cash

Sarf

…

	Construction

Promotion immobilière

Génie civile

Batiment

Terrassement

Lotissement

Immeuble

Binaa  

Iskane

Sakane

Taamir

Immo

Promro

Trav

Bat

Cons

Build

Building

Amenagement

…
	Assurance 

Reassurance

Taamine

Taaminate

…

	
	Securité

Secour

Gardienage

Protection

…



	
	Lavage 

Wash

Ghasl 



	Vêtement

Tenue

Costume

Uniforme

Habit

Bonneterie

Prêt à porter

Malabis 

tiyabe

…
	Boutique

Magasin

Bazar

Shop

Matjar

…

	Atelier

Magasin

Fabrique

Entrepôt

Arsenal

Dépôt

Chantier

Usine

Hangar

Halle 

…
	Teinturerie

Pressing

Dégraissage

Blanchisserie

Délavage

Lavage

Nettoyage

Masbana

Tandif

…

	Marché

Souk

Foire

Braderie

Bazar

Commerce

Business

…
	Poissonnerie

Fisherie

Fish

Pesca (peche – pescado))

Asmak

samak




Cette liste n’est pas exhaustive 
Annexe n° 3
Noms suggérant un lien avec le gouvernement

NATIONAL

OFFICE MAROCAIN
GOUVERNEMENT

GOUVERNEMENTAL

HOKOUMIA

PARLEMANTAIRE

WILAYA

PREFECTURE

ALAMALA

WATANI (WATANIA)

FEDERATION
ROYAUME 
MILITAIRE

ASKARIA

· Cette liste n’est pas exhaustive
Annexe n° 4

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS NATIONAUX 
· BRPM (Bureau de Recherches et des Participations  Minières)

· CIDC (Centre Islamique pour le Développement du Commerce)

· CIMR (Caisse Interprofessionnelle Marocaine de Retraite)

· CMPE (Centre Marocain de Promotion des Exportations)

· CMR (Caisse Marocaine de Retraite)

· CNOPS (Caisse Nationale des Oeuvres de Prévoyance Sociale)

· CNSS (Caisse Nationale de Sécurité Sociale)

·     ODECO (Office de Développement de la Coopération)

· ISCAE (Institut Supérieur de Commerce et de l’Administration des Entreprises)

· OCE (Office de Commercialisation et d'Exportation)

· OCP (office Chérifien des Phosphates)

· ODEP (Office d'Exploitation des Ports)

· ODI (Office pour le Développement Industriel)

· OFEC (Office des Foires et Expositions de Casablanca)

· OFPPT (Office de la Formation Professionnelle et de la Promotion du Travail)

· OMPIC (Office Marocain de la Propriété Industrielle et Commerciale)

· BMDA (Bureau Marocain des Droits d’Auteur)

· ONAREP (Office National de Recherches et d'Exploitation Pétrolière)

· ONCF (Office National des Chemins de Fer)

· ONDA (Office National des Aéroports)

· ONE (Office National d’Electricité)

· ONEP (Office National de l'Eau Potable),

· ONICL (Office National Interprofessionnel des Céréales et des Légumineuses)

· ONMT (Office National Marocain du Tourisme)

· ONP (Office National des Pêches)

· ONPT (Office National des Postes et Télécommunications)

· ONT (Office National de Transport)

· ONTS (Office National du Thé et du Sucre)

· ORMVA (Office Régional de la Mise en Valeur Agricole)

· EACCE (Etablissement Autonome de Contrôle et de Coordination des Exportations)

· RAM (Royal Air Maroc)

· ASMEX (Association Marocaines des Exportateurs)

· SMD (Société Marocaine de Distribution)

· SOGETA (Société de Gestion des Terres Agricoles)

· ANRT (Agence Nationale de Réglementation des Télécommunications)
· CDER (Centre de Développement des Energies Renouvelables)
· LYDEC (Lyonnaise des Eaux de Casablanca)
· CND (Centre National de Documentation)
· INSEA (Institut National de Statistique et d’Economie Appliquée)
· CERED (Centre d’Etudes et de Recherches Démographiques)
· INAC (Institut National d’Analyse de la Conjoncture)
· CNEP (Centre National d’Evaluation des Programmes)
· OFEC (Office des Foires et Expositions de Casablanca)
· CGI Compagnie Générale Immobilière)
· ONICL (Office Interprofessionnel des Céréales et des Légumineuses)
* Cette liste n’est pas exhaustive

Annexe n°5

LISTE DES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
· ONU  (Organisation des Nations Unies)

· FMI    (Fonds Monétaire International)

· BIRD (la Banque Internationale de Reconstruction et de Développement)

· OMS  (Organisation Mondiale de la  Santé)

· BIT    (Bureau International de Travail)

-     CNUCED (Conférence des Nations Unies pour le Commerce et le Développement)

· OMPI (Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle)

· OMC  (Organisation Mondiale du Commerce)

· PNUD (Programme des Nations Unies pour le Développement)

· BIE / IBE (Bureau International de l’Education) (UNESCO)
· BITH / ITCB (Bureau International des Textiles et de l’Habillement)
· CICR / ICRC (Comité International de la Croix Rouge)
· OIM / IMO (Organisation Internationale pour les Migrations)
· OIPC / ICDO (Organisation Internationale pour la Protection Civile)
· FAO (Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture)
· UNICEF (Fonds des Nations Unies pour l’Enfance)
· HCR (Bureau du Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés)
· UNESCO (Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture)
· UMA (Union du Maghreb Arabe)
· OADIM (Organisation Arabe du Développement Industriel et des Mines)
· OCI (Organisation de la Conférence Islamique)
· ISESCO (Organisation Islamique pour l’Education, les Sciences et la Culture) 
· CIDC (Centre Islamique pour le Développement du Commerce)
· BID (Banque Islamique du développement)
· CAFRAD (Centre Africain de Formation et de Recherche Administrative pour le Développement)
· BAD (Banque Africaine pour le Développement)
· USAID (Agence Américaine pour le Développement International)
· FMI (Fond Monétaire International)
· OEB (Office Européen des Brevets)
· INTERPOL / OIPC (Organisation Internationale de Police Criminelle)
· AIEA (Agence Internationale de l’Energie Atomique)
· Cette liste n’est pas exhaustive

Annexe n° 6
Mots recevables sous réserve de présentation d’une autorisation des autorités compétentes :

	ALLAH AL WATANE AL MALIK 

	AL MALIK

	LE ROI

	REINE

	LE PRINCE HERITIER

LA PRINCESSE

	AMIR AL MOUMININE

	SA MAJESTE

	ROYAL(E)

	ROYAUME 

	MAMLAKA 

	LE TRONE

	AL ARCH

	AL MALAKYA

	MOHAMMED V

	MOHAMMED VI

	HASSAN II

	CHERIFIEN

	SOLTAN, SULTAN, SOULTAN, ASSOLTAN, ASSOULTAN, ASSULTAN

	Noms portant :  LALLA, SIDI, MOULAY

	FORCES ARMEES ROYALES

	AL WATANYA

	AL ASKARIA

	MILITAIRE

	NATIONALE

	KING

	QUEEN

KINGDOM

ACHARIFA

	ALAOUIYA

ALAOUIYINES

ALAOUITES

ALTESSES ROYALES 

(LALLA SALMA, LALLA KHADIJA, LALLA MERIEM, LALLA HASNA, LALLA ASMAA, MOULAY RACHID, MOULAY HASSAN, MOULAY ISMAIL, MOULAY HICHAM, LALLA YACOUT)


· Cette liste n’est pas exhaustive

Annexe n° 7

Liste des mots dits –vides-

- Compagnie

- Consortium

- Cabinet

- Entreprise

- Etablissement

- Groupe

- Omnium

- Organisme

- Société 

- STE

- ESE

- Frères

- Fils

- Hadj; Ben; Abou…

- Cie

- Co

- Articles: la; les; de; des; l’….

- les signes de ponctuation 

- Maroc (ain ; ainne) ; Morocco

- Magrheb (in ; inne)

- International

Cette liste n’est pas exhaustive 
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